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Déficit accru en 2009-2010 
 
Faits saillants 
 
• Le déficit pour l’année financière 2008-2009 s’est établi à 41,4 millions $ (3,1 % des revenus). 
• Pour l’année 2009-2010, le déficit prévu est de 85,3 millions $ (6,0 % des revenus), dont presque la moitié est 

un ajustement au Fonds de pension pour pallier la mauvaise performance des marchés financiers 
internationaux. 

• Pour 2009-2010, hausse prévue de 9,8 % des dépenses de programme, ou de 7,5 % si on exclut l’ajustement 
au Fonds de pension. La hausse prévue des revenus est de 6,7 %. 

• Croissance économique de 0,5 % prévue en 2009. 
• Les besoins d’emprunts passent de 180 millions $ en 2008-2009 à 230 millions $ en 2009-2010. 

 
Opinion 

 
Pour 2008-2009, la hausse du déficit par rapport au budget vient presqu’entièrement d’une contribution supplémentaire  
au Fonds de pension pour pallier la mauvaise performance des marchés financiers en 2008. Le déficit d’opérations (c’est-
à-dire excluant cette contribution) prévu est assez près de celui inscrit l’an dernier dans le budget, la baisse des revenus 
(principalement autonomes) ayant été en bonne partie compensé par un service de la dette moins élevé que prévu. 
 
Pour 2009-2010, la hausse du déficit provient d’un ajustement accru au Fonds de pension et d’une hausse des autres 
dépenses de programme supérieures aux revenus. Ces derniers sont tout de même prévus augmenter de 6,7 % 
(+89 millions $) dont 63 millions $ provient du gouvernement fédéral au titre de divers programmes. La hausse des 
dépenses de programme, hormis l’ajustement au Fonds de pension, est concentrée dans la santé, l’éducation et la 
formation. Ainsi, la hausse prévue des dépenses de santé, en bonne partie affectée à la modernisation, est de 
28 millions $ (+6,8 %). Une somme additionnelle de 21 millions $ sera consacrée aux infrastructures dans les 
communautés, tandis que le développement du marché du travail et l’éducation postsecondaire reçoivent un montant 
additionnel de 22 millions $. 
 
On peut dire que la hausse des dépenses prévue pour 2009-2010 est centrée sur des missions essentielles et des projets 
structurants. Ces dépenses budgétaires accrues se conjuguent à l’important programme d’investissements (510 millions $ 
sur cinq ans, dont 130 millions en 2009-2010) annoncé en novembre dernier. Cependant, le déficit combiné à ces  
investissements signifient que la province recourra à un endettement accru. 
 
Puisque le gouvernement n’inclut pas de projections pour les années subséquentes dans son budget, on ne connaît pas 
ses intentions concernant la résorption du déficit d’opérations. À cet effet, le gouvernement devra sans doute freiner la 
croissance des dépenses. 
 

 Marc Pinsonneault 
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Île-du-Prince-Édouard
Budget Mise à jour Budget

Millions 2008-2009 2008-2009 2009-2010

Recettes consolidées brutes 1,353.6        1,340.2        1,429.7           
Revenus autonomes 771.5           761.9           784.4              
Transferts fédéraux 556.4           553.5           616.6              

Gains du fond d'amortissement 16.5             14.4             14.9                
Excédent net consolidé des sociétés de la Couronne 9.3             10.4             13.7              

Dépenses consolidées brutes 1,388.5        1,387.6        1,515.0           
Dépenses de programme 1,230.2        1,238.6        1,359.6           

Service de la dette 117.3           110.1           114.3              
Amortissement 40.9           38.9             41.2              

Surplus (déficit) consolidé avant redressement (34.9)            (47.4)            (85.3)              
Redressement 6.0               6.0               
Surplus (déficit) consolidé (28.9)            (41.4)            (85.3)              
         dont ajustement du fonds de pension -               (10.1)            (39.4)              
Surplus (déficit) d'opérations consolidé (28.9)            (31.3)            (46.0)              

Besoins d'emprunts 160.7           180.0           230.4              
Déficit (surplus) consolidé 34.9             47.4             85.3                

Acquisition nette d'actifs tangibles 66.5             88.6             127.4              
Amortissement (40.9)            (38.9)            (41.2)              

Emprunts nets au nom des Sociétés de la Couronne 21.5             7.6               54.0                
Gains du fonds d'amortissement 16.5             14.4             14.9                

Provisions du fonds d'amortissement 14.5             14.5             14.5                
Var. des comptes recevables et des exigibités à court terme (6.4)              (7.7)              (45.7)              

Transfert au Fonds de pension 21.2             21.2             21.2                
Dette arrivant à maturité non financée par le fonds d'amortissement 33.0           33.0             -               

Sources de financement
Financement à court terme 60.7             80.0             130.4              
Financement à long terme 100.0           100.0           100.0              

Service de la dette / Recettes consolidées brutes 8.7% 8.2% 8.0%

Source: Budget 2009 de l'Ïle-du-Prince-Édouard  


